Demande de remboursement des frais d’elaboration du dossier de demande du micro-credit
La Socamut peut intervenir dans les frais d’élaboration et d’examen des dossiers de micro-crédits introduits par les micro-entreprises, à concurrence de 500 € par dossier. Cette intervention subordonnée à l’octroi effectif du micro-crédit ainsi qu’au paiement de la commission de garantie à la Société de Cautionnement mutuel, est accordée à la micro-entreprise lorsqu’elle a fait appel à un professionnel agréé.

Données d’identification

- Entreprise introduisant la demande d’intervention
Nom de l’entreprise :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
N° TVA ou d’enregistrement à la banque carrefour :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
Adresse :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
Numéro de téléphone :      
E-mail :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
Personne de contact si l’entreprise est une personne morale :
- Banque qui a accordé le micro-crédit :
- Société de cautionnement mutuel qui a accordé son cautionnement :

- Professionnel agréé ayant procédé à l’étude du projet 

Nom :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
Adresse :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
Le cas échéant : 

- N° de membre de l’Institut des Experts Comptables (IEC) :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
- N° d’agréation de l’Institut Professionnel des Comptables et Fiscalistes agréés :      

 FORMTEXT 
     
- N° de membre de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises (IRE) :      

 FORMTEXT 
     

 FORMTEXT 
     
Personne de contact si le professionnel est une personne morale :
- Montant total – en chiffres – dont le remboursement est demandé : 

- Paiement en euros sur Compte bancaire n° :

Date et signature de l’entrepreneur
La présente demande dûment complétée doit être datée, signée et accompagnée :
· de la copie de la facture émise par le professionnel agréé et de la preuve du paiement ;

· de la copie du rapport établi par le professionnel agréé.
Ce document, accompagné de ses annexes, est à adresser, à la SOCAMUT, Avenue Maurice Destenay 13 à 4000 Liège.
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